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AWS PUBLTC

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à

la loi, que :

<< Le règlement no 2024-tL4 relatif à la répartition des quotes-parts et à leurs
versements pour l'année 2024 >> a été adopté par le conseil des maires le
23 janvier 2024 etentre en vigueur conformément à la loi.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut
s'adresser à la MRC aux heures habituelles de bureau ou aller sur le site
www.montmagny.com/ dans la section Documents.

DONNÉ À uOrurunGNY, ce 28e jour de janvier 2A24.

La d i rectrice gén éra le et g reffière-trésorière,

Nancy Labrecque

CERfiETAT DE PUBITCATTON

Je soussigné,
de la Munkipalité de certifre sous mon
serment dbffice, que jai publié
aux endroits désignés par le
l'-g\b-midl le "l e jour de 2024.

ce certifiæt, ce \ e jour de

le

rcI DE QUOI, je donne
2024.

fà
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